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Chers Vieillevignois(es),
Notre commune de 4110 âmes a 
tout pour être un lieu où il fait bon 
vivre : un cadre naturel préservé, 
des écoles accueillantes, des 
associations dynamiques... Mais il 
y a deux piliers essentiels que nous 
devons absolument préserver et 
développer : nos commerces et 
nos entreprises locales .

Avoir des commerces ouverts, des 
artisans présents, des entreprises 
qui créent de l'emploi ici-même, 
c’est bien plus qu'une question de 
confort. C'est tout notre quotidien, 
notre lien social et notre avenir 
qui sont en jeu.

PLUS QUE DES COMMERCES :
DES LIEUX DE VIE

Aller acheter son pain chez la 
famille Sorin ou son steak chez 
Jo', s’arrêter prendre un café chez 

Claude, aller déjeuner un midi 
entre collègues au Pied'Vigne chez 
Débo et Jérémy, demander conseil 
au guichetier de La Poste... sont 
malheureusement des verbes à 
conjuguer au passé.
Ces gestes simples étaient autant 
d’occasions de se rencontrer, 
d’échanger, de faire vivre notre 
commune.
Fort heureusement, il reste encore 
des commerçants à Vieillevigne, 
mais pour combien de temps ?

Nos commerces sont des lieux 
de convivialité. Ils tissent du lien 
entre les générations, accueillent 
les nouveaux habitants, rompent 
l' isolement des plus fragiles. 
Quand un commerce ferme, c’est 
un morceau de vie qui s’éteint. 
Quand il s'anime, c'est toute la 
commune qui respire.

EMPLOIS ET DYNAMISME : 
UN ATOUT POUR L'AVENIR

Nos entreprises locales, nos 

artisans, nos commerçants offrent 
des emplois proches de chez nous. 
Ils limitent les déplacements, 
soutiennent les jeunes familles, 
renforcent l’activité du territoire.
Une commune vivante attire : de 
nouveaux habitants, des enfants 
pour nos écoles, des bénévoles 
pour nos associations. C'est 
un cercle vertueux dont nous 
bénéficions tous.

UN SOUTIEN PRÉCIEUX 
POUR NOS FINANCES

Nos commerces et entreprises 
versent des contributions fiscales 
indispensables. Elles alimentent 
le budget communal et permettent 
de financer équipements 
publics, événements locaux, 
aménagements urbains, sans 
alourdir les impôts des habitants.

Alors chers Vieillevignois(es)
révieillevignons-nous et 
SOUTENONS NOS COMMERCES 

Le Journal de l’association Ensemble Construisons Vieillevigne
et de la liste des élus d’opposition constructive au sein du conseil municipal de Vieillevigne 

Édito
par Sylvain Moulet (chef de file d'Ensemble Construisons Vieillevigne)

LE COMMERCE : VITAL POUR NOTRE COMMUNE



TRANSPARENCE

Parce que la transparence est au cœur 
de notre engagement, nous avons, 
chaque année depuis notre entrée 
au conseil municipal, à cœur de vous 
partager une lecture claire et précise 
des finances de la commune, avec une 
analyse rigoureuse et un souci constant 
de responsabilité.

Le 27 mars dernier, le Conseil Municipal 
de Vieillevigne s’est réuni pour voter le 
budget 2025 ainsi que les nouveaux taux 
d’imposition de la taxe foncière.

Ce rendez-vous budgétaire, souvent 
perçu comme technique, suscite 
pourtant un intérêt croissant chez les 
habitants, car il touche directement 
leur quotidien. Chaque année, les 
discussions reviennent sur le contexte 
économique difficile, l' inflation, ou 
encore la baisse des dotations de l’État. 
Autant de facteurs qui complexifient la 
gestion locale. 

AUGMENTATION DES IMPÔTS

La Majorité municipale rappelle 
régulièrement ces contraintes pour 

justifier le recours à l'augmentation des 
impôts locaux.

Cependant, d’autres solutions peuvent 
être explorées. Car si l’augmentation de 
la fiscalité permet de rééquilibrer à court 
terme les comptes, elle ne constitue 
pas toujours une réponse durable aux 
enjeux financiers d’une commune. 
À fin 2024, la dette de la commune 
s’élevait à 5 108 034 €, un niveau 
historiquement élevé. Dans un tel 
contexte, il est essentiel d’agir avec 
lucidité et de rechercher des solutions 
équilibrées entre responsabilité 
budgétaire et soutien au pouvoir d’achat 
des habitants.

FAIRE UNE PAUSE FISCALE

C’est pourquoi, lors du débat budgétaire 
2025, notre groupe a proposé une pause 
fiscale, en demandant un gel des taux 
d’imposition et une meilleure maîtrise 
des dépenses de fonctionnement. Par 
exemple, entre 2023 et 2024, les charges 
de personnel ont augmenté de 83 423 
€ soit +6,16 %. Cette évolution s'explique 
en partie par l' indexation des salaires. 
Mais il faut aussi anticiper l'ouverture 
prochaine de la crèche laquelle va 

engendrer de nouvelles charges. Cela 
mérite d’être suivi avec vigilance.

RELANCER L'ÉCONOMIE LOCALE

Réorienter les priorités ne signifie pas 
seulement faire des économies. Il s’agit 
aussi de penser l’avenir et de poser les 
bases d’une relance durable. 
Cela passe notamment par le 
développement de l’activité économique 
locale. Favoriser l’installation de 
commerces et d’entreprises permettrait 
non seulement de générer des recettes 
supplémentaires via la Cotisation 
Foncière des Entreprises (CFE), mais 
aussi de renforcer l’attractivité de la 
commune et de limiter les dépenses des 
habitants dans les zones commerciales 
extérieures.

Chaque euro dépensé à Vieillevigne 
contribue à faire vivre notre tissu 
économique local, à créer de l’emploi et 
à consolider les finances communales 
dans une logique de circuit court 
économique. 
Nous croyons à une gestion à la fois 
responsable, innovante et tournée vers 
l’humain.

LES FINANCES DE L A COMMUNE EN QUELQUES CHIFFRES* :
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COMMENT SE PORTENT LES FINANCES DE NOTRE COMMUNE ?
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Rétrospective du budget principal

Synthèse des principaux agrégats financiers

La rétrospective financière du budget principal sur la période 2020-2024 fait ressortir les principaux agrégats 
financiers suivants : 

2020 2021 2022 2023 2024 Evolution 
2020-2024

A
Produits réels de 
fonctionnement 
(chapitres 013 et 77 
déduits)

3 317 465 3 510 364 3 676 683 3 892 897 4 075 669 + 23%

B
Charges réelles de 
fonctionnement 
(chapitres 013 et 67 
déduits)

2 527 184 2 754 810 3 002 840 3 107 942 3 348 477 + 32%

C Epargne brute 790 281 755 554 673 843 784 955 727 192 - 8%

D Remboursement du 
capital de la dette 265 474 270 313 387 868 430 648 436 164 + 64%

E Epargne nette 524 807 485 241 285 975 354 307 291 028 - 45%

F Dépenses 
d’investissement totales 1 903 679 1 795 939 4 827 162 1 502 337 1 373 991 -28%

G Recettes totales
d’investissement 1 815 553 1 505 462 5 422 686 1 704 518 1 410 301 -22%

H

Diminution ou 
reconstitution du 
fonds de roulement
H = (E+G) - F

436 681 194 764 881 499 556 488 327 338 -25%

I Encours de la dette au 
31/12 3 633 027 3 362 714 5 974 846 5 544 198 5 108 034 + 41 %

J
Capacité de 
désendettement en 
années

4,60 4,46 8.87 7.06 7.02 + 53 %

Pour la section fonctionnement (lettres A à E dans le tableau ci-dessus), les deux principaux agrégats 
financiers à observer sont la CAF brute (C) et la CAF nette (E). 

La CAF (Capacité d’AutoFinancement) brute correspond à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement 
sur les dépenses réelles de fonctionnement. Egalement appelé « Epargne brute », l’autofinancement brut est 
affecté à la couverture d’une partie des dépenses d’investissement et notamment au remboursement de la 
dette.

LA CAF nette correspond à la part de l’autofinancement brut affectée au financement des équipements 
municipaux. C’est en quelque sorte sa capacité à investir. Egalement appelé « Epargne nette », il est calculé 
par la différence entre l’autofinancement brut et le remboursement du capital des emprunts.

Entre 2020 et 2024, on observe une diminution de ces 2 indicateurs expliquée par deux phénomènes :

- Les recettes réelles de fonctionnement augmentent moins vite que les charges de fonctionnement qui 
ont subi une forte inflation notamment au niveau du chapitre 011 (+ 46  % entre 2020 et 2024) post-
covid.

- En 2022, la collectivité a contracté un emprunt important pour financer des investissements 
conséquents dont le terrain de football synthétique et la réhabilitation du complexe sportif Henri 
Dupont. Cet emprunt a donc augmenté le remboursement du capital de la dette.

QUELS EMPRUNTS RESTENT-ILS À REMBOURSER AUX BANQUES :
Emprunts de la commune

N° EMPRUNT OBJET MONTANT 
EMPRUNTE DUREE TAUX

FIXE
DATE

DEBUT
DATE

FIN

40 2 RESTAURANTS SCOLAIRES + LOCAL ASSOCIATIF 1 200 000,00 € 20 ANS 4,57 % 2012 2032

42 PLACE DE LA MAIRIE ET AVENUE JULES VERNE 500 000,00 € 15 ANS 4,40 % 2012 2027

44 OPERATIONS D'INVESTISSEMENT PREVUES AU BUDGET
2012 350 000,00 € 15 ANS 3,92 % 2014 2028

46 TRAVAUX D'AMENAGEMENT 2013 350 000,00 € 15 ANS 3,35 % 2013 2028

48 CONSTRUCTION DU POLE DE SANTE PLURIDISCIPLINAIRE 500 000,00 € 15 ANS 1,40 % 2016 2031

50 INVESTISSEMENTS 2018 A 2021 2 000 000,00 € 20 ANS 1,54 % 2019 2039

52 INVESTISSEMENTS 2021 ET 2022 3 000 000,00 € 20 ANS 0,75 % 2022 2042

Après des hausses successives de +8,1% en 2023, +6,9% en 2024, la taxe foncière va encore augmenter 
en 2025 de +3,70% suite à la volonté de l'équipe Majoritaire de Nelly Sorin.
Notre liste a voté contre, demandant une pause fiscale, et ce, pour au moins trois raisons :

1. Préserver le pouvoir d’achat des ménages :
Avec l’ inflation, la hausse des taux d’ intérêt et le coût de la vie en progression, les foyers sont de plus en plus contraints 
financièrement. Une augmentation continue de la taxe foncière fragilise les ménages propriétaires, notamment les classes 
moyennes et les retraités aux revenus fixes. Une pause fiscale permettrait de limiter la pression sur leur budget.

2. Éviter une crise de la confiance entre citoyens et collectivités :
Des hausses répétées, sans contreparties visibles, peuvent nourrir un sentiment d’ injustice ou de défiance vis-à-vis des 
élus locaux. Une pause fiscale permettrait de restaurer un climat de confiance, de transparence et de dialogue entre la 
commune et ses administrés.

3. Favoriser l’attractivité résidentielle de la commune :
Des taxes foncières trop élevées peuvent décourager l’ installation de nouveaux habitants ou inciter 
certains à déménager. En gelant temporairement le taux communal, la commune montre sa volonté de 
rester accessible et compétitive, tout en attirant des familles et de nouveaux contribuables

++3,70%
TAXE FONCIÈRE 2025 :
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LE SAVIEZ-VOUS ?

C'est l'augmentation en 4 ans des trois 
taxes** prélevées aux Vieillevignois 
entre 2020 et 2024 soit une recette 
pour la commune de 1 793 960 euros 
en 2024. 
C'est à dire bien plus que le taux 
d'inflation durant cette même période 
lequel est de 12,9%.
** la taxe foncière sur les propriétés bâties et non bâties + la 
taxe d'habitation sur les résidences secondaires.

+23%

Vous noterez que : 
- les produits de fonctionnement (+23%) 
augmentent moins vite que les charges 
(+32%), 
- l'épargne nette de la commune (291 028 €), 
c'est à dire sa capacité à investir sans 
faire appel à l'emprunt bancaire, est en 
chute exponentielle (-45%),

- la capacité de désendettement de la 
commune explose : +53% en 4 ans. C'est 
à dire qu' il faudrait 7 ans à la commune 
pour rembourser ses dettes dans 
l'hypothèse où elle y consacrerait la 
totalité de son épargne brute.
En France la médiane du délai de 
désendettement d'une commune 
s'établit à 2,9 années.

*chiffres transmis par le service comptable de la 
commune.
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FUN BY  SPORT
le coaching sur-mesure par Sandra Baranger

Les habitants de Vieillevigne et de ses environs peuvent 
compter sur l'expertise de Sandra Baranger (26 ans), coach 
sportive diplômée du BP JEPS APT (Brevet Professionnel de 
la Jeunesse et de l'Éducation Populaire spécialité Activités 
Physiques pour Tous). 
Planchote de naissance et Vieillevignoise depuis deux ans, 
Sandra est coach sportive depuis 2019. Elle propose un 
accompagnement personnalisé visant à améliorer le bien-
être et la condition physique de chacun. 
Sa clientèle est âgée de 7 à 77 ans ! 

UN ACCOMPAGNEMENT ADAPTÉ À TOUS
Fun by Sport offre une gamme variée de services de coaching 
sportif, s'adressant aussi bien aux particuliers qu'aux 
entreprises. Que ce soit pour des séances individuelles ou en 
petits groupes, Sandra élabore des programmes sur-mesure, 
prenant en compte les objectifs et les capacités de chaque 
participant. Les séances peuvent se dérouler à domicile, 
en extérieur ou dans des espaces dédiés tels qu'au lac des 
Vallées, selon les préférences et les disponibilités des clients. 

UNE APPROCHE BIENVEILLANTE ET MOTIVANTE
Sandra se distingue par son approche bienveillante et 
motivante, mettant l'accent sur l'écoute et l'adaptation aux 
besoins spécifiques de chacun. Elle accompagne chacun 
dans la réalisation de ses objectifs, qu'il s'agisse de remise en 
forme, de préparation à une compétition, de perte de poids 
ou simplement de maintien d'une activité physique régulière.   

COMMENT CONTACTER SANDRA BARANGER ?
Pour en savoir plus sur les services proposés vous pouvez 
consulter son Instagram ou le site officiel de l'entreprise 
(www.funbysport.fr). Vous y trouverez des informations 
détaillées sur les prestations, les tarifs et les modalités de 
contact comme son numéro pro : 07 60 18 15 99 . 

En choisissant Fun by Sport, vous optez pour un 
accompagnement professionnel, personnalisé et adapté à vos 
besoins, le tout dans une ambiance conviviale et motivante. 
De plus les prestations sont déductibles des impôts ! 

TRAQUEUR D'IMAGES
l’art de capturer l’instant par Jérémie Maltête

Installé à Vieillevigne, Jérémie Maltête, photographe 
professionnel et fondateur de Traqueur d’images, s’est imposé 
comme une référence locale en matière de photographie. 
Depuis plus de cinq ans, il met son œil affûté et sa sensibilité 
artistique au service des particuliers et des entreprises, 
offrant des images qui racontent des histoires authentiques 
et émouvantes. 

UN STUDIO PHOTOS À VIEILLEVIGNE
Le studio de 36 m² de Jérémie, situé au village de l'Écotais, est 
un espace dédié à la créativité. Conçu pour s’adapter à une 
variété de projets, il permet de réaliser des séances photos 
en intérieur dans un cadre professionnel et chaleureux.

UNE PALETTE DE SERVICES DIVERSIFIÉE
- Jérémie propose une gamme étendue de prestations 
photographiques : 
- Portraits, familles et mariages : des séances personnalisées 
pour capturer des moments précieux, que ce soit en solo, en 
duo ou en groupe. Les formules incluent des tirages papier et 
des fichiers numériques de haute qualité. 
- Photographie d’entreprise : des images professionnelles 
pour valoriser l’image de marque, les équipes et les produits 
des entreprises locales. 
- Événements sportifs : une couverture dynamique des 
événements sportifs, capturant l’action et l’émotion sur le vif. 
- Packshot et culinaire : des photographies soignées de 
produits et de plats, idéales pour les catalogues, les menus 
ou les sites e-commerce. 
- Immobilier : des reportages photos mettant en valeur les 
biens immobiliers, avec des images claires et attractives pour 
séduire les acheteurs potentiels. 

UNE RECONNAISSANCE PROFESSIONNELLE
Le travail de Jérémie a été salué à de nombreuses reprises, 
avec plus de 15 distinctions obtenues lors des prestigieux 
WPE Awards. Cette reconnaissance internationale témoigne 
de son engagement envers l’excellence et de sa capacité à 
capturer des images qui marquent les esprits. 

Que vous soyez un particulier souhaitant immortaliser un 
moment important ou une entreprise cherchant à valoriser 
son image, Traqueur d’images vous accompagne avec 
professionnalisme et passion (www.traqueurdimages.com) 

BOOST TON PATRIMOINE
l’’expertise patrimoniale et financière par Laëtitia Thuillier

Implantée à Vieillevigne, la société Boost ton patrimoine 
incarne une nouvelle vision du conseil patrimonial. Fondée 
et dirigée par Laëtitia Thuillier, cette entreprise indépendante 
met son expertise au service des particuliers et des 
entrepreneurs désireux de sécuriser, optimiser et transmettre 
leur patrimoine dans les meilleures conditions.

Forte d’une expérience consolidée dans le domaine financier, 
Laëtitia Thuillier a voulu créer un service à taille humaine, 
centré sur l’écoute et l’accompagnement personnalisé.  

AIDER CHACUN À PRENDRE LES BONNES DÉCISIONS 
POUR SON AVENIR FINANCIER

Fiscalité, placements, investissements immobiliers, retraite 
ou encore transmission : Boost ton patrimoine aborde chaque 
situation dans sa globalité, avec une approche pédagogique 
et bienveillante.
La société se distingue notamment par sa capacité à rendre 
accessibles des notions complexes, souvent perçues comme 
réservées à une élite. Grâce à une méthode claire et des 
outils concrets, les clients (jeunes actifs, familles ou chefs 
d’entreprise) repartent avec une vision claire de leur stratégie 
patrimoniale.

UN ACTEUR LOCAL ENGAGÉ

Dans un contexte économique incertain, Boost ton patrimoine 
offre un véritable repère. Grâce à une veille permanente 
sur l’actualité fiscale et financière, le cabinet anticipe 
les évolutions et ajuste ses recommandations. Laëtitia 
intervient également dans des ateliers, des conférences ou 
les Rencontres commerciales et artisanales, organisées à 
Trianon à Vieillevigne en septembre dernier, pour sensibiliser 
le grand public à l’importance de bien gérer son patrimoine 
dès le plus jeune âge.

Enracinée dans son territoire mais ouverte sur l’avenir, 
Boost ton patrimoine incarne une nouvelle génération de 
conseillers patrimoniaux : engagés, proches et tournés vers 
l’humain. 
N'hésitez plus et prenez contact avec Laëtitia Thuillier au 
06 81 37 69 36 ou Laetitiathuillierpro@gmail.com 

Vous connaissez les entreprises installées dans les zones artisanales de la commune ou vous cotoyez les commerces ayant pignon sur rue mais connaissez-vous les entreprises Vieillevignoises qui exercent depuis leur domicile ?
Souvent de très petites tailles elles jouent pourtant un rôle essentiel dans l'attractivité locale. L'équipe d'Ensemble Construisons Vieillevigne vous propose ici le portrait de quatre d'entre elles :

Inscrite à l’Orias  n°22004483 - www.orias.fr 
- Mandataire d’intermédiaire en Opérations de Banque et en Services de Paiement
- Mandataire Intermédiaire en Assurance
- Agent Lié de Prestataire en Services d’Investissement
   Sous le contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel - 61, rue Taibout 75346 PARIS Cedex 9

- Activité de transaction sur Immeubles et Fonds de commerce
   Attestation n° CPI 3101 2015 000 001 813 délivrée par la CCI de Toulouse

- Membre de l’ANACOFI
- Assurance responsabilité civile professionnelle souscrite auprès de Zurich Insurance

BOOST TON PATRIMOINE
Société par Actions simplifiée Unipersonnelle (SASU) au capital de 1 000 euros.
RCS Nantes 913 633 111 - N° TVA : FR279 1363 31 11

Laetitia Thuillier
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l’art de capturer l’instant par Jérémie Maltête

Installé à Vieillevigne, Jérémie Maltête, photographe 
professionnel et fondateur de Traqueur d’images, s’est imposé 
comme une référence locale en matière de photographie. 
Depuis plus de cinq ans, il met son œil affûté et sa sensibilité 
artistique au service des particuliers et des entreprises, 
offrant des images qui racontent des histoires authentiques 
et émouvantes. 

UN STUDIO PHOTOS À VIEILLEVIGNE
Le studio de 36 m² de Jérémie, situé au village de l'Écotais, est 
un espace dédié à la créativité. Conçu pour s’adapter à une 
variété de projets, il permet de réaliser des séances photos 
en intérieur dans un cadre professionnel et chaleureux.

UNE PALETTE DE SERVICES DIVERSIFIÉE
- Jérémie propose une gamme étendue de prestations 
photographiques : 
- Portraits, familles et mariages : des séances personnalisées 
pour capturer des moments précieux, que ce soit en solo, en 
duo ou en groupe. Les formules incluent des tirages papier et 
des fichiers numériques de haute qualité. 
- Photographie d’entreprise : des images professionnelles 
pour valoriser l’image de marque, les équipes et les produits 
des entreprises locales. 
- Événements sportifs : une couverture dynamique des 
événements sportifs, capturant l’action et l’émotion sur le vif. 
- Packshot et culinaire : des photographies soignées de 
produits et de plats, idéales pour les catalogues, les menus 
ou les sites e-commerce. 
- Immobilier : des reportages photos mettant en valeur les 
biens immobiliers, avec des images claires et attractives pour 
séduire les acheteurs potentiels. 

UNE RECONNAISSANCE PROFESSIONNELLE
Le travail de Jérémie a été salué à de nombreuses reprises, 
avec plus de 15 distinctions obtenues lors des prestigieux 
WPE Awards. Cette reconnaissance internationale témoigne 
de son engagement envers l’excellence et de sa capacité à 
capturer des images qui marquent les esprits. 

Que vous soyez un particulier souhaitant immortaliser un 
moment important ou une entreprise cherchant à valoriser 
son image, Traqueur d’images vous accompagne avec 
professionnalisme et passion (www.traqueurdimages.com) 

BOOST TON PATRIMOINE
l’’expertise patrimoniale et financière par Laëtitia Thuillier

Implantée à Vieillevigne, la société Boost ton patrimoine 
incarne une nouvelle vision du conseil patrimonial. Fondée 
et dirigée par Laëtitia Thuillier, cette entreprise indépendante 
met son expertise au service des particuliers et des 
entrepreneurs désireux de sécuriser, optimiser et transmettre 
leur patrimoine dans les meilleures conditions.

Forte d’une expérience consolidée dans le domaine financier, 
Laëtitia Thuillier a voulu créer un service à taille humaine, 
centré sur l’écoute et l’accompagnement personnalisé.  

AIDER CHACUN À PRENDRE LES BONNES DÉCISIONS 
POUR SON AVENIR FINANCIER

Fiscalité, placements, investissements immobiliers, retraite 
ou encore transmission : Boost ton patrimoine aborde chaque 
situation dans sa globalité, avec une approche pédagogique 
et bienveillante.
La société se distingue notamment par sa capacité à rendre 
accessibles des notions complexes, souvent perçues comme 
réservées à une élite. Grâce à une méthode claire et des 
outils concrets, les clients (jeunes actifs, familles ou chefs 
d’entreprise) repartent avec une vision claire de leur stratégie 
patrimoniale.

UN ACTEUR LOCAL ENGAGÉ

Dans un contexte économique incertain, Boost ton patrimoine 
offre un véritable repère. Grâce à une veille permanente 
sur l’actualité fiscale et financière, le cabinet anticipe 
les évolutions et ajuste ses recommandations. Laëtitia 
intervient également dans des ateliers, des conférences ou 
les Rencontres commerciales et artisanales, organisées à 
Trianon à Vieillevigne en septembre dernier, pour sensibiliser 
le grand public à l’importance de bien gérer son patrimoine 
dès le plus jeune âge.

Enracinée dans son territoire mais ouverte sur l’avenir, 
Boost ton patrimoine incarne une nouvelle génération de 
conseillers patrimoniaux : engagés, proches et tournés vers 
l’humain. 
N'hésitez plus et prenez contact avec Laëtitia Thuillier au 
06 81 37 69 36 ou Laetitiathuillierpro@gmail.com 

NUANCES&COULEURS
l’artisanat au service de la déco par Nicolas Caillaud

Depuis le 1er octobre 2024, Vieillevigne compte parmi ses 
artisans un nouveau professionnel de la décoration : Nicolas 
Caillaud, fondateur de Nuances & Couleurs. Fort de 20 ans 
d’expérience dans le domaine de la peinture, ce Vieillevignois 
de 39 ans a décidé de mettre son savoir-faire au service des 
particuliers et des professionnels de la région. 

UN PARCOURS RICHE D’EXPÉRIENCE
Titulaire d’un CAP, BEP et BP en peinture, Nicolas a exercé 
pendant deux décennies au sein d’entreprises artisanales 
locales. Cette longue expérience lui a permis d’acquérir une 
maîtrise technique et une sensibilité esthétique qu’il met 
aujourd’hui à profit dans sa propre structure.

DES PRESTATIONS VARIÉES ET PERSONNALISÉES
Nuances & Couleurs propose une large gamme de services : 
peinture intérieure et extérieure, pose de papiers peints, 
revêtements muraux, sols souples (parquet flottant, vinyle), 
ainsi que le ravalement de façades. Chaque projet est abordé 
avec une attention particulière, afin de répondre aux attentes 
spécifiques de chaque client. 

UNE ENTREPRISE ANCRÉE LOCALEMENT
Basée au 7 allée des Bosquets à Vieillevigne, l’entreprise 
intervient dans un rayon d’environ 40 kilomètres, couvrant 
ainsi le sud de la Loire-Atlantique et le nord de la Vendée. 
Nicolas envisage, à terme, de développer son activité en 
recrutant un salarié ou un apprenti, afin de transmettre son 
savoir-faire et répondre à une demande croissante.

UN CONTACT DIRECT ET ACCESSIBLE
Pour toute demande de devis ou d’information, Nicolas 
Caillaud est joignable au 06 23 83 69 90 ou par courriel à 
l’adresse suivante : caillaud.nicolas@nuancesetcouleurs.fr. 
Vous pouvez également découvrir ses réalisations et suivre 
son actualité sur son site internet : www.nuancesetcouleurs.fr.

Avec Nuances & Couleurs, Nicolas Caillaud apporte une 
touche de professionnalisme et de créativité aux projets de 
décoration et de rénovation des habitants de Vieillevigne et 
de ses environs 
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Le 1er mai, jour emblématique en France, est 
traditionnellement consacré à la célébration du travail. 
Mais cette année il a peut-être davantage fait parler de lui 
dans les médias et les travées de l'Assemblée Nationale.

Institué comme jour férié et chômé en 1947, il symbolise  
les luttes ouvrières pour l'amélioration des conditions 
de travail. Cependant, dans un contexte économique en 
constante évolution, la rigidité de cette journée fériée 
soulève des interrogations, notamment pour les petits 
commerçants et artisans.

ORIGINES ET ÉVOLUTION DU 1ER MAI

La Fête du Travail trouve ses racines dans les mouvements 
ouvriers du XIXème siècle. Le 1er mai 1886, à Chicago, des milliers 
de travailleurs manifestent pour la journée de huit heures, 
aboutissant à des affrontements violents. En hommage à ces 
événements, la IIème Internationale socialiste décide en 1889 
de faire du 1er mai une journée de grève et de manifestations 
pour la réduction du temps de travail. 

En France, cette journée devient officiellement 

fériée et chômée en 1947, marquant une reconnaissance des 
droits des travailleurs. Depuis, elle est synonyme de défilés 
syndicaux, de revendications sociales et de distribution de 
muguet, symbole de bonheur et de renouveau.

LE 1ER MAI : FÊTE DU TRAVAIL… OU FREIN AU TRAVAIL ?

atmosphérique, en particulier les émissions de particules fines 
et d’oxydes d’azote, issues principalement du trafic routier. 
Ces polluants sont reconnus pour leurs effets néfastes sur 
la santé publique, notamment sur les personnes vulnérables 
(enfants, personnes âgées, malades respiratoires).
Dans les grandes villes françaises comme Paris ou Lyon, les 
premières évaluations montrent une baisse modérée mais 
mesurable de la pollution dans les zones concernées. À 
Nantes, bien que les conditions géographiques ne favorisent 
pas la stagnation de l’air pollué (la ville est plate, aérée, 
traversée par la Loire), les autorités locales espèrent tout de 
même améliorer la qualité de l’air dans les zones les plus 
exposées au trafic.

La ZFE s’inscrit aussi dans une volonté de transformation 
globale des mobilités : favoriser les transports en commun, 
l’usage du vélo, du covoiturage ou encore encourager la 
conversion du parc automobile vers l’électrique ou l’hybride. 
En cela, elle participe à une dynamique environnementale de 
long terme.

UN DISPOSITIF SOCIALEMENT INJUSTE 
ET TERRITORIALEMENT DÉSÉQUILIBRÉ

Si les intentions écologiques sont louables, leur application 
dans le cadre de la ZFE nantaise pose de sérieux problèmes 
en termes d’équité sociale et territoriale. Ce sont en effet les 
habitants des communes rurales et périurbaines, comme 
Vieillevigne, qui subissent de plein fouet les effets du dispositif.
Nous, travailleurs n'avons d'autre choix que de nous rendre 
quotidiennement à Nantes en voiture faute de transports en 
commun adaptés ou disponibles à notre départ de Vieillevigne. 
Or, nombre d’entre nous roule avec des véhicules peu récents, 
parfaitement fonctionnels mais désormais interdits à Nantes 
aux heures de pointe. Changer de voiture représente une 
dépense conséquente, souvent impossible.

Par ailleurs, les solutions de remplacement sont encore 
largement insuffisantes : lignes de bus saturées, trains de 
plus en plus chers ou peu fréquents, pistes cyclables mal 
connectées… La ZFE punit une population captive sans lui 
offrir d’alternative crédible.

À travers ces deux articles : ZFE et co-voiturage à Nantes, nous explorons un sujet qui impacte directement le quotidien de 
nombreux habitants de Vieillevigne : tous ceux qui se rendent à Nantes en voiture pour y travailler. Soit un millier de Vieillevignois.

Depuis le 1er janvier 2025, Nantes Métropole met en œuvre sa Zone à Faibles Émissions mobilité (ZFE), restreignant l'accès 
à l' intérieur du périphérique aux véhicules jugés trop polluants. Une mesure qui, sous couvert de transition écologique, 
complique considérablement la vie des habitants des communes périphériques. Comme l’écrit avec provocation le 
journaliste Alexandre Dujardin dans son ouvrage "Les#Gueux", cette politique donne le sentiment que les grandes 
métropoles se referment sur elles-mêmes, reléguant les plus modestes aux marges du territoire.

ZFE À NANTES : LA SOLUTION ÉCOLOGIQUE OU ARNAQUE ?

ENTRE TRADITION ET RÉALITÉ ÉCONOMIQUE

Si le 1er mai reste un jour de repos pour la majorité des 
salariés, il représente également une contrainte pour de 
nombreux commerçants et artisans. Dans certaines régions, 
des établissements choisissent d'ouvrir pour répondre aux 
besoins de la clientèle locale. Cependant, cette initiative peut 
entraîner des sanctions.
En 2024, plusieurs boulangeries du Nord Vendée ont été 
contrôlées par des inspecteurs de l'État pour avoir ouvert 
leurs portes le 1er mai. Parmi elles, la boulangerie Ô Délices 
de Bouaine, située près de Vieillevigne, a été verbalisée : 
750 euros d'amende par salarié majeur et 1 500 euros par 
salarié mineur. Une situation qui soulève des questions sur 
la flexibilité accordée aux petits commerces.

UNE QUESTION D'ÉQUITÉ

Cette situation met en lumière une certaine incohérence : 
est-il normal qu'un contrôleur de l'État travaille un jour férié 
pour sanctionner ceux qui choisissent de travailler ce même 
jour ? Cette question, posée avec une pointe d'ironie, reflète 
le malaise ressenti par de nombreux commerçants face à 
une réglementation perçue comme rigide et inadaptée aux 
réalités économiques locales.

ÉVOLUTION DU TEMPS DE TRAVAIL

Depuis 1947, le temps de travail en France a considérablement 
diminué. À cette époque, la semaine de travail était de 
48 heures. Aujourd'hui, la durée légale est de 35 heures 
hebdomadaires. Cette réduction du temps de travail, bien 
qu'étant une avancée sociale, pose la question de l'adaptation 
des règles aux nouvelles formes d'emploi et aux besoins des 
travailleurs.

VERS UNE FLEXIBILITÉ CHOISIE

Face à ces constats, il apparaît nécessaire de repenser 
la rigidité du 1er mai. Permettre à ceux qui le souhaitent 
de travailler ce jour-là, sans pour autant remettre en 
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fériée et chômée en 1947, marquant une reconnaissance des 
droits des travailleurs. Depuis, elle est synonyme de défilés 
syndicaux, de revendications sociales et de distribution de 
muguet, symbole de bonheur et de renouveau.

LE 1ER MAI : FÊTE DU TRAVAIL… OU FREIN AU TRAVAIL ?

Cette fracture entre la ville, déjà largement équipée, et les 
communes voisines se renforce, creusant un peu plus les 
inégalités géographiques et sociales. Une politique publique, 
si elle veut être juste, doit être adaptée à la réalité des 
territoires.

NON À L'ÉCOLOGIE PUNITIVE

La ZFE nantaise, telle qu’elle est conçue aujourd’hui, est 
l’illustration d’une écologie administrative, déconnectée du 
quotidien des habitants. Loin de lutter efficacement contre la 
pollution, elle instaure une nouvelle barrière invisible entre les 
habitants du centre-ville et ceux des territoires périphériques. 
Ce sont encore une fois les plus modestes qui paient le prix 
fort d’une transition écologique pensée d’en haut.

SANCTION = AMENDE

Aujourd'hui, pour rouler dans Nantes il faut donc s'acquérir 
d'une vignette Crit'Air disponible au prix de 3,81 €, en effectuant 
une demande en ligne sur le site officiel certificat-air.gouv.fr.
Une vignette non conforme est passible d'une amende 
forfaitaire de 68 € pour les véhicules légers (voitures, deux-
roues, utilitaires de moins de 3,5 tonnes). Cette amende peut 
être minorée à 45 € en cas de paiement rapide ou majorée à 
180 € en cas de retard de paiement. Pour les poids lourds et 
les autocars, l'amende s'élève à 135 €. 
En plus de l'amende, les forces de l'ordre peuvent, dans 
certains cas, immobiliser le véhicule ou le placer en fourrière, 
bien que ces mesures restent exceptionnelles. 

NON À CETTE ZFE À NANTES

L'équipe d'Ensemble Construisons Vieillevigne dit "oui" à la 
lutte contre le dérèglement climatique et la pollution. Mais 
elle ne peut se faire sans justice sociale. Plutôt que d’exclure 
les véhicules anciens sans alternative réelle, la Métropole 
devrait investir massivement dans les transports publics, 
soutenir concrètement les ménages modestes dans le 
renouvellement de leur véhicule, et surtout construire une 

ENTRE TRADITION ET RÉALITÉ ÉCONOMIQUE

Si le 1er mai reste un jour de repos pour la majorité des 
salariés, il représente également une contrainte pour de 
nombreux commerçants et artisans. Dans certaines régions, 
des établissements choisissent d'ouvrir pour répondre aux 
besoins de la clientèle locale. Cependant, cette initiative peut 
entraîner des sanctions.
En 2024, plusieurs boulangeries du Nord Vendée ont été 
contrôlées par des inspecteurs de l'État pour avoir ouvert 
leurs portes le 1er mai. Parmi elles, la boulangerie Ô Délices 
de Bouaine, située près de Vieillevigne, a été verbalisée : 
750 euros d'amende par salarié majeur et 1 500 euros par 
salarié mineur. Une situation qui soulève des questions sur 
la flexibilité accordée aux petits commerces.

UNE QUESTION D'ÉQUITÉ

Cette situation met en lumière une certaine incohérence : 
est-il normal qu'un contrôleur de l'État travaille un jour férié 
pour sanctionner ceux qui choisissent de travailler ce même 
jour ? Cette question, posée avec une pointe d'ironie, reflète 
le malaise ressenti par de nombreux commerçants face à 
une réglementation perçue comme rigide et inadaptée aux 
réalités économiques locales.

ÉVOLUTION DU TEMPS DE TRAVAIL

Depuis 1947, le temps de travail en France a considérablement 
diminué. À cette époque, la semaine de travail était de 
48 heures. Aujourd'hui, la durée légale est de 35 heures 
hebdomadaires. Cette réduction du temps de travail, bien 
qu'étant une avancée sociale, pose la question de l'adaptation 
des règles aux nouvelles formes d'emploi et aux besoins des 
travailleurs.

VERS UNE FLEXIBILITÉ CHOISIE

Face à ces constats, il apparaît nécessaire de repenser 
la rigidité du 1er mai. Permettre à ceux qui le souhaitent 
de travailler ce jour-là, sans pour autant remettre en 

cause son caractère symbolique, pourrait être une solution 
équilibrée. Cela offrirait une flexibilité aux commerçants et 
artisans, tout en respectant les droits des salariés. 

Est-il légitime que les restaurants Mc Donald's aient le droit de 
faire travailler leurs salariés le 1er mai quand les boulangeries, 
les charcuteries, elles, n'y sont pas autorisées ?

C’est pourquoi notre équipe municipale se positionne 
clairement en faveur du travail le 1er mai pour tous ceux qui 
le souhaitent. Il ne s’agit pas de renier les acquis sociaux, 
mais de défendre une liberté fondamentale : celle de pouvoir 
travailler si on le désire. Ce droit devrait être protégé au 
même titre que le droit au repos. 
Laissons les Français choisir et rémunérons-les au moins au 
double ce jour là. 
Une boulangerie ouverte le 1er mai ne nuit à personne : elle 
rend service, elle crée du lien, elle soutient l’économie locale.

Dans une époque où les marges sont minces, où les artisans 
doivent se battre pour survivre, il est temps de mettre fin à 
une vision punitive de l’économie locale. Le 1er mai ne devrait 
pas être un carcan, mais une option. 
Travailler ce jour-là ne doit jamais être une obligation, mais 
une opportunité, pour celles et ceux qui en font le choix. 

Parce que la vraie dignité du travail, c’est aussi de pouvoir en 
disposer librement.
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 VIEILLEVIGNE : UN DÉSERT MÉDICAL

Dans le numéro 6 de ce même journal nous posions la 
question suivante : "VIEILLEVIGNE : UN DÉSERT MÉDICAL ?".
Aujourd'hui cette interrogation s'est tristement transformée 
en affirmation.
À Vieillevigne, l’accès aux soins devient un véritable casse-tête 
pour de nombreux habitants. Il y a encore quelques années, 
trois médecins généralistes assuraient le suivi médical de la 
population. Aujourd’hui, un seul reste en poste. Installé dans 
le pôle santé de la commune, il doit gérer une patientèle 
toujours plus importante, allongeant inévitablement les 
délais de rendez-vous. Pour les urgences, certains doivent 
parcourir plusieurs dizaines de kilomètres ou se rendre aux 
urgences déjà saturées de Nantes ou Montaigu... lorsqu'elles 
sont ouvertes. Ce manque de médecins complique la vie 
des familles, des personnes âgées, mais aussi des nouveaux 
arrivants qui peinent à trouver un praticien disponible.

Si la situation est alarmante, la responsabilité des élus 
locaux est aussi pointée du doigt. La municipalité, malgré la 
construction puis l'agrandissement du pôle santé, n’a pas 
su anticiper le départ des praticiens, ni mettre en place une 
politique d’attractivité suffisamment dynamique. 
Aucune réelle campagne de recrutement n’a été menée en 
amont, et la stratégie (si elle existe ?) proposée aux jeunes 

médecins reste floue. Plusieurs professionnels témoignent 
d’un manque de communication ou de soutien logistique pour 
s’installer sur la commune. Résultat : Vieillevigne se retrouve 
en zone grise médicale.

SOUTENONS NOTRE PHARMACIE

Bien entendu, et nous ne l’espérons pas, mais avec l'absence 
de médecins généralistes ce sont, potentiellement, des 
centaines de clients en moins pour notre pharmacie de 
proximité mais aussi des emplois et un service tant apprécié 
qui souffrent. La disparition cumulée de médecins et de la 
pharmacie entraînerait la commune dans une spirale négative 
pour son développement démographique.

NOS PROPOSITIONS

Pour encourager l’installation de jeunes médecins à 
Vieillevigne, il serait judicieux de leur proposer à la fois un 
cabinet prêt à l’emploi et une solution de logement à proximité.

Nous sommes aussi pour la délégation de certains gestes 
médicaux :
- à la pharmacie : elle pourrait directement nous vacciner. 
La téléconsultation y est aussi possible notamment pour 
les usages courants tels que les otites, infections urinaires, 
affections ophtalmologiques légères, renouvellement 
d’ordonnances, ...
- aux infirmières : elles pourraient renouveler notre 
ordonnance. 
- aux kinés : ils pourraient soigner directement notre entorse 
sans passer par la case médecin traitant.
- Etc. 
Autant de pistes intéressantes qu’il faudrait vite mettre en 
application car la maladie, elle, n’attend pas.

Sans médecins, c’est tout un équilibre local – santé, famille, 
économie – qui vacille.
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VIEILLEVIGNE : UN FUTUR DÉSERT MÉDICAL ?

Le désert médical, un phénomène qui va peut-être devenir 
d’actualité pour les Vieillevignois.
En effet, à ce jour, la commune compte encore trois 
médecins généralistes libéraux : Dr Didier Jourdan, Dr Paul 
Terrier et Dr Dominique Tétaud. Mais nous savons tous 
que d’ici quelques mois, il n’en restera plus qu’un, faute 
de remplaçants et que celui-ci à l’aube de ses 64 ans va 
très certainement et très légitimement aspirer à imiter ses 
futurs collègues retraités.
Dans très peu de temps, les habitants de notre commune 
risquent donc de se retrouver sans aucun médecin traitant.

Les docteurs Jourdan et Terrier orientent leurs patientelles 
vers les médecins des communes de La Planche et 
Rocheservière... jusqu’au point de saturation.
Ceux ayant la chance d’être suivis par le docteur Tétaud 
demeurent en sursis, mais pour combien de temps encore ?
 
La problématique n’affecte bien sûr pas que notre commune, 
mais la situation est grave et ne va pas aller en s’améliorant.

ALORS, QUOI FAIRE ? 

Allez aux urgences ? Oui peut-être, mais il faudra bien choisir 
le jour et l’heure de son problème de santé maintenant que 
les urgences de Montaigu sont fermées toutes les nuits et 
tous les week-ends.
Une problèmatique qui va nous emmener à plus de 30 
minutes de l’hôpital le plus proche.
Quid des enfants et personnes âgées dans l’incapacité de 
se déplacer seules ?
Depuis longtemps déjà, le mal nous pendait au bout du nez 
car les départs à la retraite étaient prévisibles. 

QUE FAIT LA MAIRIE ?

La population a eu droit à un édito sur le sujet de Madame 
le maire dans le bulletin municipal de ce mois-ci mais le 
discours tardif est à l’image d’un encéphalogramme plat : 
beaucoup d’intentions mais aucunes mesures concrètes.
La carte des déserts médicaux, longtemps limitée aux 
zones reculées, s’étend désormais aux territoires de notre 

commune. Dans les zones les moins bien dotées, il n’est 
pas rare de devoir attendre plus de trois semaines pour 
consulter un généraliste et plus d’un tiers des habitants 
affirment avoir renoncé à des soins pour des raisons de 
coût, de délai d’attente ou d’accessibilité.
Tendons-nous vers cette situation à Vieillevigne ?

Cette situation, liée à une démographie médicale en berne 
et à une répartition déficiente sur le territoire, s’explique 
par l’insuffisance de recrutements depuis trente ans, une 
politique adoptée alors sous la pression des médecins 
libéraux et des gestionnaires du système de santé. 

AGRANDIR LE PÔLE SANTÉ : OK MAIS POUR QUI ?

L’équipe Majoritaire de Madame le maire veut agrandir la 
Maison de santé, début d’année prochaine, pour 700 000 
euros. Très bien, mais pour y mettre qui ?

QUID SUR LE DEVENIR DE NOTRE PHARMACIE ?

Bien entendu, nous ne l’espérons pas, mais avec le départ des 
deux médecins généralistes alors ce sont, potentiellement, 
des centaines de clients en moins pour notre pharmacie de 
proximité mais aussi des emplois et un service tant apprécié 
qui risquent de disparaître.
De plus, l’absence cumulée de médecins et d’une pharmacie   
pourrait entraîner la commune dans une spirale négative 
pour son développement démographique.

NOS PROPOSITIONS

Nous proposons la gratuité du loyer du pôle santé, durant 
un temps déterminé, afin de favoriser l’envie à de jeunes 
médecins de s’installer à Vieillevigne. 
On connait aussi la difficulté à se loger sur notre commune. 
De futurs médecins rencontreront la même. Il faut donc 
réfléchir en urgence à un accompagnement en ce sens. 
Nous sommes aussi pour la délégation de certains gestes 
médicaux :
- aux pharmaciens. 
Cela tombe bien, nous avons une officine à Vieillevigne. 
Ainsi, elle pourrait directement nous vacciner. 
La téléconsultation y est aussi possible notamment pour 
les usages courants tels que les otites, infections urinaires, 
affections ophtalmologiques légères, renouvellement 
d’ordonnances, ...
- aux infirmières.
Cela tombe bien, nous en avons quatre à Vieillevigne. 
Ainsi elles pourraient renouveler notre ordonnance. 
- aux kinés.
Cela tombe bien, nous en avons aussi à Vieillevigne. 
Ainsi, ils pourraient soigner directement notre entorse 
sans passer par la case médecin traitant.
- Etc.
Autant de pistes intéressantes qu’il faudrait vite mettre 
en application car la maladie, elle, n’attend pas 

QUI SOMMES-NOUS ?
Ensemble Construisons Vieillevigne est une liste alternative portée 
par Sylvain Moulet lors des élections municipales de 2020 sur la 
commune de Vieillevigne. 
Elle compte quatre conseillers municipaux : Marie-Reine Langlois, 
Joël Phelippon, André Lebreton et Sylvain Moulet.

L’équipe s’ inscrit naturellement dans les principes des listes 
participatives dont la volonté est de réhabiliter la démocratie 
directe en intégrant les citoyens dans la vie politique.

si vous souhaitez rejoindre notre association, réagir à nos articles 
ou tout simplement discuter alors n’hésitez pas à nous contacter : 
-> Sylvain moulet : 06 60 32 87 85
-> Joël phelippon : 06 62 99 72 45
-> André lebreton : 06 09 63 05 64
ou contact@ensembleconstruisonsvieillevigne.fr

De gauche à droite sur la photo : 
Joël Phelippon, Marie-Reine Langlois, 

Sylvain Moulet et André Lebreton
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